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FRAIS ENGAGES PAR LES BENEVOLES



• Les bénévoles des associations reconnues d’intérêt 

général.

• Les frais engagés dans le cadre des missions et 

activités de l’organisme.

➢ Réunions, encadrement, TIV gonflage etc……

➢ Manifestations, transport sportifs etc…

➢ Compétitions (interdits pour les pratiquants)

POUR QUI ET QUOI



ARTICLE 200 DU C.G.I

Les versements que les particuliers effectuent au profit 
des œuvres ou organismes d’intérêt général ou 
reconnus d’utilité publique cités au 2 de l’article 200 du 
code général des impôts 

Ils peuvent ouvrir droit à une réduction d'impôt sur le 
revenu égale à 66 % ou 75 % de leur montant retenu 
dans la limite de 20 % du revenu imposable.



EXEMPLE

Un bénévole qui effectue 2 300 km pour le compte de 
l’association et qui abandonne sa créance pourrait 
évaluer ce « don » à : 2 300 x NV Barème = somme €. 
Ce montant fait bénéficier le bénévole d’une réduction 
d’impôt de YYY € (soit 66 % maximum de la somme €).

Pour un revenu imposable de 25 000 €, la réduction 
maximale admise en échange de dons aux associations 
s’élève à 5 000€ soit (20 % de 25 000 €).

La réduction d’impôt peut donc s’élever au maximum à: 
3 300€ (66 % de 5 000 €).



MODE DE FONCTIONNEMENT

• LE MEMBRE DU COMITE, MONITEUR OU BENEVOLE 

INTRESSE:

renseigne la fiche récapitulative de renoncement des frais 

engagés et l’adresse à son président qui valide, signe et 

transfert au trésorier au fin d’enregistrement comptable et 

déclaratif.



ASSOCIATION  BENEFICIAIRE: CRGEst FFESSM
Cité des sports et de la jeunesse      2, rue plénière    57420     VERNY
Organisation, formation et pratique des différentes disciplines des commissions de la FFESSM 

DONATEUR BENEVOLE:

Adresse mail lisible pour envoi reçu cerfa:
VH marquel: Type: C4
N° Immat: BB-UA-253 Nmr CV: 4  

au bénéfice de la commission:

Transport 
Piec

e n°
Kms AR

Péage 

montant 

total
VOIE ROUTE 1 1500 128,52

2 1000 45,00
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14

2500 173,52

Fonction :

Je certifie avoir utilisé mon véhicule personnel lors des déplacements dont les caractéristiques sont précisées ci-

dessus et inhérents à ces déplacements validés au RI du CRGEst FFESSM.

Je déclare renoncer au remboursement des frais, engagés dans le cadre de mon activité bénévole, au profit de 

l'association CRGEst FFESSM.

Nom:                                      Prénom:  

Dates

01/06/2022

La présente déclaration est établie en vertu des dispositions de l'article 200 du CGI.

STAGE CTR NIOLON

Lieu du déplacement

FFESSM COMITE REGIONAL EST

DECLARATION DE FRAIS ENGAGES 

DANS LE CADRE D'UNE ACTIVITE BENEVOLE

 N°                   

CITROEN 

(ANNEE 2023)

Ville:  CP:  

Motif du déplacement

Justificatif obligatoire

FACTURE NMR PIECE

1/ DEPLACEMENT 
VH



• FACTURE NMR
• DOSSIER INCOMPLET REFUSE
• COPIE TOUTES FACTURES ET CARTE GRISE

Motif Montant
HEBERGEMENT 16 125,00
HEBERGEMENT 17 100,00
HEBERGEMENT 18 80,00
TRAIN 19 55,00

20
21
22
23
24
25
26
27
28
29

360,00

TOTAL GENERAL 533,52
Fait à , le 

Terme de rigueur de réception le 15 02 2024

14/07/2022 REUNION MF2
03/12/2022 FORMATION TIV METZ
12/10/2022 EXAMEN INI

Signature obligatoire président commission Signature obligatoire intéressé

NANCY

Motif du déplacement Lieu du déplacement

12/10/2022 EXAMEN INI NANCY

METZ
Dates

Nuitée 80€ + Pdj 20€ + repas 25€ MAX validé par CRGeST

2/ FRAIS 
HEBERGEMENT 
REPAS + TRAIN



RETOUR AU BENEFICIAIRE APRES CALCUL FRAIS

https://www.impots.gouv.fr/simulateur-bareme-kilometrique

https://www.impots.gouv.fr/simulateur-bareme-kilometrique


CALCUL DES FRAIS

https://www.impots.gouv.fr/simulateur-bareme-kilometrique

https://www.impots.gouv.fr/simulateur-bareme-kilometrique


CALCUL DES FRAIS

• Vous enregistrez le montant du simulateur

• Vous renseignez le Cerfa N°11580*5

• Vous adresser directement par mail le reçu signé qui sera 

le seul justificatif réglementaire.



RECU CERFA
11580*05

ASSOCIATION CLUB DE PLONGEE  XXXXXXXX 

                              421 718 239
   

      3               rue de la source

            51000                    REIMS                                                                          

       Enseignement des activités fédérales de la FFESSM (plongée   

sous marine, apnée, nage avec palmes, secourismes, etc………



RECU CERFA
11580*05

850 €                                                (huit cent cinquante euros)

                     15/02/2024

15/02/2024

Signature du président +

Cachet club eventuellement

DUPONT                                           Marcel 

3 rue du château 

51330                           SAINT GLINGLIN

France                                                                       



RETOUR AU BENEFICIAIRE

• Portera sur sa déclaration de revenus, rubrique UF (dons 

aux œuvres…), la somme correspondant aux frais non 

remboursés par l'association figurant sur le reçu.





Les association ont maintenant obligation de déclarer les 

renonciations

Rien de bien compliqué mais nous devons informer 

l'administration fiscale du nombre de reçus délivrés ainsi que 

le montant global. 

La déclaration concerne un nombre de déclaration et un 

montant total. Elle n’est pas nominative individuellement.

Aucun nom n'est demandé hormis celui qui remplit la 

déclaration, président ou trésorier du club.

OBLIGATION DE L’ASSOCIATION 



Pour créer ce dossier il vous faut les renseignements 

concernant votre club RNA , adresse mail du président ou de 

son mandaté. Il est possible de partager les accès, mais 1 

seul mail de référence

OBLIGATION DE L’ASSOCIATION 

https://www.impots.gouv.fr/professionnel/declaration-des-dons-et-recus

https://www.impots.gouv.fr/professionnel/declaration-des-dons-et-recus








Les nouveaux tarifs de renonciation permettent aux 

bénévoles imposables d’être gagnants par rapport aux frais 

de remboursement. Ils sont très favorables mais hélas 

restreint aux bénévoles imposables. 

Cependant, il entraîne plus de contrôles pour les 

vérificateurs, qui en sont en charge. 

Les déclarants et présidents de commissions devront 

être rigoureux dans les dossiers adressés. 

NOUVEAUTES



RAPPEL

Le barème kilométrique appliqué déprendra de la fiscalité de 

votre voiture et des kms parcourus. Le kilométrage retenu 

sera le kilométrage total, de toutes les actions 

« bénévoles », toutes associations confondues, y 

compris en dehors de la plongée, si vous êtes concernés.

Vous répartirez les kilomètres entre les différentes 

associations. Par exemple:

• 3000 km pour la commission technique, 

• 2500 km pour le club, 

• 1000 km pour le Codep

• 500 km pour le secours populaire. 

Total : 7000 km. 

+ 

+ 

+



1. Le covoiturage reste à prioriser il permet :

• à celles et ceux qui ne peuvent bénéficier de la 

défiscalisation de diminuer leurs dépenses.

• de respecter notre engagement en faveur du 

développement durable. 

2. Ne pas appliquer de déduction lorsque vous avez 

bénéficié d’un covoiturage. Il y va de votre et de notre 

crédibilité.

3. Les fonds de l’association doivent permettre de couvrir 

la totalité du montant des frais engagés par les 

bénévoles qui procéderont à la déclaration de 
renonciation.

RAPPEL



BIBLIOTHEQUE

https://www.impots.gouv.fr/simulateur-bareme-kilometrique
     
https://droit-finances.commentcamarche.com/impots/guide-
impots/2689-frais-des-benevoles-et-remboursement-bareme-
kilometrique/

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1132

https://www.impots.gouv.fr/simulateur-bareme-kilometrique
https://droit-finances.commentcamarche.com/impots/guide-impots/2689-frais-des-benevoles-et-remboursement-bareme-kilometrique/
https://droit-finances.commentcamarche.com/impots/guide-impots/2689-frais-des-benevoles-et-remboursement-bareme-kilometrique/
https://droit-finances.commentcamarche.com/impots/guide-impots/2689-frais-des-benevoles-et-remboursement-bareme-kilometrique/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1132


AVEZ-VOUS DES QUESTIONS ?
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